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Disposition spéciale d�emballage d de l�instruction d�emballage P200 

Communication de l�expert des États-Unis d�Amérique 

Introduction 

1. La disposition spéciale d�emballage d de l�instruction d�emballage P200 indique que, 
lorsque des récipients à pression «UN» en acier sont utilisés, seuls ceux qui portent la marque «H» 
sont autorisés. La marque «H» signifie que les bouteilles sont protégées contre la fragilisation 
par l�hydrogène. Or, la disposition spéciale d s�applique aujourd�hui indûment à l�arsine, 
au germane, à la phosphine et au silane. Aucun de ces composés gazeux n�étant sujet à une 
dissociation de l�hydrogène, toute protection contre la fragilisation par l�hydrogène est inutile. 

Proposition 

2. Dans la colonne intitulée «Dispositions spéciales d�emballage» de l�instruction 
d�emballage P200, supprimer toute mention de la disposition d en regard des numéros 
ONU 2188 (arsine), 2192 (germane), 2199 (phosphine) et 2203 (silane). 
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